
Conditions de financement

Modalités & calendrier

23 mars 2026

Lancement de la campagne 
& ouverture du formulaire en 

ligne Formiris

23 mars au
10 juin 2026

Clôture de la 
campagne

10 juin 2026

Dépôt des projets 
par les chefs 

d’établissement via le 
formulaire en ligne

Marche à suivre
1- Dépôt du projet incluant :

• cahier des charges du chef d’établissement (trame 
fournie par Formiris et disponible sur Formiris.org)

• descriptif complet de la formation
• devis de l’organisme de formation
• liste des enseignants attendus en formation

via le formulaire en ligne disponible sur Formiris.org  

2- Etude des projets, formulation des accords de prise 
en charge et contractualisation par Formiris.
3- Inscription des enseignants sur Formiris.org 

Etude des 
projets par 

Formiris

11 au
17 juin 2026

Envoi des accords 
de prise en charge
Contractualisation 
& publication des 
formations prises en 
charge par Formiris 

18 juin au
20 juillet 2026

Formations d’équipe 26-27
en intra ou réseau d’établissements

 Durée minimum : 6 heures  Durée maximum :
 Effectif minimum : 10 enseignants

 Financement : application d’un double plafond :
 1er plafond : Financement forfaitaire dans la limite de 1 300 € pour 6h en animation simple et 1 625 € en

coanimation pour un groupe. Si plusieurs groupes, financement dans la limite de 1 000 € par groupe
supplémentaire par tranche de 6h

 2ème plafond : 4 000 € par projet

 Organisme de formation agréé par Formiris

 Thématique de formation en cohérence avec 
le schéma directeur de la formation continue 
2025-2029, paru au BO du 19 juin 2025.

Ne pourront pas faire l’objet d’une prise en charge financière :

 les frais annexes des formateurs et le matériel additionnel
 les formations axées sur la prise en main de matériel
 les formations axées sur la réécriture du projet d’établissement, la méthodologie de projet et le teambuilding
 les formations dont les intervenants ne sont pas des formateurs


